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Mission et vision de l’établissement 

Mission :   La mission de l’établissement est définie par la Loi sur l’instruction publique, dans le 

respect du principe de l’égalité des chances, d’instruire, de socialiser et de qualifier les élèves, tout en 
les rendant aptes à entreprendre et à réussir un parcours scolaire. Elle réalise cette mission dans le 
cadre d’un projet éducatif. 
 

Vision : Développer et valoriser la réussite à travers l’engagement.   

  

Valeurs : Engagement, Humanité et Épanouissement 

 

Notre vision repose sur l’importance de développer une culture de la réussite où le développement 

d’aspirations scolaires et l'engagement sont au centre de nos préoccupations et ce, dans une 

dynamique où la valorisation et le respect seront en évidence. De cette façon, l’élève pourra s’épanouir 

et développer son empathie et en bout de ligne son humanité. De plus, en respect de la déclaration de 

la mission de l’IB (PEI), nous considérons essentiel de développer chez nos jeunes la curiosité 

intellectuelle, les connaissances et la sensibilité internationale nécessaire afin de bâtir un monde 

meilleur.  

En plus de la réussite pédagogique, l’établissement prône les valeurs d’ouverture et de persévérance 

pour permettre à chaque individu de développer ses compétences non-disciplinaires. Ces compétences 

sont primordiales pour la communauté scolaire du PEI de sorte que le programme puisse rayonner 

dans l’ensemble de la communauté scolaire de MET. 
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Énoncé et but de la politique d’évaluation 

La politique d’évaluation de l’école secondaire Monseigneur-Euclide-Théberge est conforme au 

Programme de formation de l’école québécoise. Elle respecte les consignes en lien avec le bulletin à 

trois étapes et aux modalités reliées à celui-ci. 

Le régime pédagogique constitue le cadre légal définissant les services éducatifs offerts aux élèves et 

encadrant les matières enseignées ainsi que les conditions d’enseignement dans toutes les écoles 

québécoises.  

L’école secondaire Monseigneur-Euclide-Théberge a donc l’obligation de se conformer aux exigences 

ministérielles en lien avec la progression des apprentissages au secondaire. Les normes et modalités 

sont établies par consensus et consignées (obligation légale). Ainsi, tous les élèves reçoivent un bulletin 

scolaire (bulletin unique) dont le format est prescrit par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 

Sport du Québec (annexe 1). 

En conformité avec les exigences du PEI : 

Les enseignants doivent produire un bulletin IB à la suite de la première étape et en juin. L’école 

communique les résultats IB aux parents sous forme de communication écrite à l’étape 1 ainsi qu’au 

bulletin finale IB à la fin de l’année. Les résultats des élèves sont disponibles pour consultation 

pendant l’année via le portail parents (annexe 2 et 4) 

Les parents des élèves sont informés en début d’année scolaire de la méthode d’évaluation selon les 

critères de l’IB. (Guide du parent et publication mensuelle : l’InterMET) (annexe 3). 

Les coordonnateurs rencontrent les élèves en début d’année et les informent de l’importance de 

l’évaluation. Chaque élève reçoit les critères d’évaluation pour chacune des matières. Une mise à jour 

est faite, dès qu’un nouveau guide est publié. Les enseignants sont encouragés à expliquer et à 

utiliser les critères de l’IB afin que les élèves puissent atteindre les plus hauts niveaux. Des travaux 

d’élèves évalués sont conservés chaque année. 

Planification de l’évaluation 

Les enseignants du PEI sont requis de produire des évaluations en lien avec les quatre critères de l’IB 

deux fois par année et ce à toutes les années du PEI. Ces évaluations sont obligatoires dans toutes les 

matières prescrites par l’IB soient : art, éducation physique et à la santé, langue et littérature, 

acquisition des langues, mathématique, sciences, individus et société, design et interdisciplinarité. 
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Principes de l’évaluation 

Attentes de l’établissement  

L’établissement exige des enseignants d’évaluer des compétences chez les élèves en lien avec leur 

programme d’enseignement (progression des apprentissages). Les évaluations doivent correspondre 

et respecter tant les exigences ministérielles que celles liées au programme PEI de l’IB. 

Les enseignants doivent donc concevoir des tâches d’évaluation authentiques et aligner les contenus 

pédagogiques avec chacun des critères de leur matière. 

Ils ont l’obligation d’utiliser les objectifs spécifiques et les critères d’évaluation de la 1re à la 5e année 

du PEI. Ils doivent utiliser le « meilleur ajustement » lors de l’attribution du niveau atteint par l’élève 

lors de la vérification des acquis des apprentissages. 

En favorisant une panoplie de stratégies d’évaluation, l’enseignant obtient un meilleur portrait de 

l’apprentissage des élèves. 

L’évaluation doit permettre le développement des compétences dans chaque groupe de matière. Elle 

doit favoriser la recherche pour idéalement faire le lien avec des contextes de la vie réelle. 

 

Évaluation efficace 

Une évaluation efficace doit être basée sur les critères suivants : L’enseignant(e) doit : 

✓ Mettre en contexte les évaluations pour les rendre significatives pour les élèves 

✓ Planifier de manière globale l’évaluation (rencontres horizontales) et doit s’assurer de la 

compréhension des descripteurs pour évaluer de manière juste (normalisation) 

✓ Varier les types d’évaluations (formatives, sommatives, à l’oral, par projets, etc.) 

✓ Permettre l’autoévaluation pour rendre les apprentissages significatifs 

✓ Utiliser les grilles d’évaluation de l’IB 

✓ Transformer les niveaux de rendement en pourcentage pour le bulletin du ministère de 

l’Éducation (annexe 6) 

✓ Proposer des tâches interdisciplinaires pour diminuer les évaluations 
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Évaluation formative 

L’évaluation formative vise l’atteinte d’un meilleur ajustement des stratégies d’enseignement. Elle 

permet aux enseignants de recueillir des données qui ultérieurement lui seront utiles pour affiner son 

évaluation finale.  

Des exemples d’évaluations sommatives sont présentés par les enseignants à l’intérieur des Plans de 

travail des unités (PTU). 

 

Évaluation sommative 

L’évaluation sommative permet de porter un jugement sur le développement des compétences des 

élèves. Elle peut prendre les formes suivantes : Évaluation écrite, exposé oral, travail en équipe 

(projet), texte de réflexion, recherche, laboratoire, réalisation artistique ou sportive, etc. 

Une session d’examen a lieu en fin d’année scolaire (juin) pour l’ensemble des élèves de l’école 

(annexe 4). 

 

Droits et responsabilités 

Établissement 

✓ Produire une politique d’évaluation, la faire respecter et la mettre à jour annuellement 

✓ Informer et supporter les enseignants sur la mise à jour des nouvelles règles en matière 

d’évaluation 

✓ Faire respecter les règles de l’évaluation inscrites dans l’agenda de l’élève ainsi que dans son 

contrat PEI 

✓ Partager la politique d’évaluation aux parents 

✓ Faire appliquer la politique d’intégrité intellectuelle et d’éducation inclusive pour encadrer 

davantage l’évaluation des critères du PEI (évaluation critériée) 

✓ Respecter les exigences de l’IB et du ministère de l’Éducation en ce qui concerne la consignation 

et à la transmission des résultats aux parents 
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Enseignant(e)s 

✓ Expliquer et partager aux élèves, avant l’évaluation, les grilles d’évaluations des 4 critères IB 

(annexe 7) 

✓ Évaluer 2 fois (ou plus) chacun des critères du groupe matière 

✓ Respecter les normes et modalités de l’établissement 

✓ Informer à l’avance les élèves sur les dates d’évaluation et proposer des évaluations en lien avec 

les contenus enseignés 

✓ Permettre aux élèves d’effectuer des récupérations en lien avec la matière, soit avant, soit à la 

suite de l’évaluation 

✓ Respecter les demandes particulières des élèves avec des besoins spéciaux (différenciation) 

✓ Partager les résultats critériés des élèves aux parents de manière continue en cours d’année 

 

Élèves 

✓ Respecter la politique d’intégrité intellectuelle de l’établissement lors des évaluations 

✓ Consulter les grilles d’évaluation des matières avant l’évaluation 

✓ Organiser son étude en vue de l’évaluation. Se présenter en récupération 

✓ Être responsable de la reprise d’une évaluation si tel est le cas 

✓ Respecter le contrat PEI en termes de remise des travaux et d’évaluation 

✓ Avoir le droit aux mesures adaptatives, par exemple le tiers temps, si tel est le cas dans un plan 

d’intervention 

 

Parents/tuteurs légaux 

✓ Consulter pour connaître la politique d’évaluation de l’établissement scolaire 

✓ Consulter les résultats de l’enfant via le portail de l’école en cours d’année 

✓ Appuyer son enfant dans son parcours scolaire (étude, suivi des projets, etc.) 

✓ S’informer des évaluations à venir 

✓ Communiquer avec l’école et/ou les enseignants pour s’informer du cheminement scolaire de son 

enfant 
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Critères d’évaluation 

Pratiques communes de l’établissement 

À l’école Monseigneur-Euclide-Théberge tous les aspects de tous les critères d’évaluation sont 

évalués minimalement deux fois au cours d’une année scolaire et ce, pour chacune des huit matières 

et pour chacun des niveaux d’enseignement. Chaque critère comporte huit niveaux de rendement. 

Les descripteurs des niveaux accompagnent les grilles d’évaluation (annexe 7). 

Le principe du meilleur ajustement ou « best fit » est utilisé pour rendre la note finale de l’élève. Les 

enseignants ont la possibilité de convertir les niveaux accordés en pourcentage en utilisant une grille 

de conversion produite par la SEBIQ (annexe 6). 

 

Normalisation interne 

La normalisation interne s’effectue par matière lors des rencontres de planification verticales. Les 

enseignants d’une même matière se réunissent pour planifier les évaluations et pour respecter la 

progression des apprentissages propre à chaque matière. Les rencontres de début d’année 

permettent aux enseignants d’avoir une vision et une compréhension commune des descripteurs 

(mots consignes) et des critères d’évaluations utilisés. De cette façon, les élèves s’assurent de 

recevoir une évaluation juste et plus uniforme. 

En lien avec le projet personnel, la normalisation s’effectue lors des rencontres des superviseurs de 

projets à deux ou trois reprises au cours de l’année ainsi que lors de la rédaction du rapport et de la 

correction finale des rapports. 
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Consignation et transmission des résultats de 

l’évaluation des résultats de l’évaluation de l’IB 

Pratiques communes de l’établissement 

L’établissement scolaire Monseigneur-Euclide-Théberge respecte l’obligation ministérielle de 

produire trois bulletins pendant l’année scolaire. Deux fois par année l’école informe les parents du 

parcours scolaire de l’enfant via LA PREMIÈRE COMUNICATION PEI (automne) ainsi que le bulletin PEI 

(juin). En plus des deux communications annuelles, l’école informe les parents de la progression de 

l’élève via sa plateforme Mozaïk de toutes les évaluations critériées. 

Le bulletin PEI-GRICS envoyé aux parents à la fin de l’année scolaire inclus les huit matières du PEI 

ainsi que le projet personnel. Une mention de réussite ou non est incluse également pour ce qui est 

de l’action-service (annexe 2). 

L’interdisciplinarité est vécue à MET à tous les niveaux annuellement. L’évaluation de cette séquence 

d’enseignement est effectuée par l’enseignant ou les enseignants offrant la séquence. Les résultats 

sont consignés dans le portail au moment où le projet est évalué. 

Deux projets design sont vécus annuellement pour les niveaux 1, 2 et 3. Idéalement un projet design 

débute dès l’automne et un projet qui débute environ en janvier-février pour chaque niveau de 1 à 3. 

L’établissement favorise une variété de projets issus de matières différentes. L’évaluation s’effectue 

par l’enseignant qui offre le design et ce peu importe la matière d’enseignement. Une normalisation 

est effectuée à la fin de l’année pour assurer un “meilleur ajustement” possible du niveau atteint. Les 

résultats sont consignés dans le portail en cours d’année et transmis au bulletin IB en juin. 

Le projet personnel offert aux élèves de 5e année du PEI est évalué par le ou la superviseur(e) PP. 

Avant la fin de la remise du PP, les superviseurs effectuent un exercice de normalisation pour assurer 

une cohérence lors de la correction des rapports. La correction des projets est effectuée par les 

superviseurs et révisé par un comité de normalisation.  Les résultats sont consignés par le superviseur 

et transmis au porteur de dossier PP pour la transmission des niveaux atteints aux parents, via le 

bulletin IB final ainsi que via une note au 2e bulletin pour informer les parents (annexe 8). 

Un projet Action Service (communautaire) est effectué minimalement par année du PEI. Le but est 

d’offrir la possibilité à l’élève d’atteindre tous les objectifs en lien avec le volet service action. Les 

responsables des projets, peu importe la matière, évaluent le travail et consignent les résultats à 

même leur matière (annexe 5). 
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Exigences locales et principes d’évaluation de l’IB 

Système de notation et de transmission des résultats imposé par les exigences 

locales 

Les élèves de MET, participant au programme PEI doivent obligatoirement être évalués annuellement 

par le ministère de l’Éducation du Québec, en pourcentage, ainsi que par l’IB (SEBIQ) via les critères 

IB. Deux bulletins sont donc remis aux parents à la fin de l’année scolaire. 

Les résultats sont transmis aux parents selon le modèle du centre de service scolaire des hautes-

rivières (employeur). 

✓ Avant le 15 octobre: Communication aux parents sur le rendement scolaire ainsi que sur le 

comportement de l’élève 

✓ Avant la mi-novembre: Bulletin du ministère pour l’étape 1 (20%) 

✓ Avant la mi-février: Bulletin du ministère pour l’étape 2 (20%) 

✓ Avant le 10 juillet: Bulletin du ministère pour l’étape 3 (60%) 

 

Arrimage entre les exigences locales et les principes 

d’évaluation de l’IB 

Tous les élèves du PEI doivent à la fois répondre aux exigences du MEQ et à celles du PEI. Afin 

d’obtenir le DÉSI, les élèves qui ont complété le programme devront avoir répondu aux exigences de 

la SÉBIQ et de l’IB. 

Exigences pour l’obtention du DÉSI : 

✓ Avoir obtenu son DES (Diplôme d’études secondaires) ; 

✓ Langue maternelle 5e secondaire + enrichissement culturel 

✓ Langue seconde 5e secondaire + enrichissement culturel 

✓ Langue tierce 5e secondaire 

✓ Individus et sociétés 5e secondaire (monde contemporain et éducation financière) 

✓ Mathématiques (CST ou SN de 5e secondaire ou SN de 4e secondaire) 

✓ Sciences 5e secondaire  

Exigences pour l’obtention de l’attestation de l’IB : 

✓ Avoir satisfait aux exigences du service action ; 

✓ Avoir réussi son projet personnel ; 
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Liens avec les autres politiques 

Liens entre la politique d’évaluation et la politique d’intégrité intellectuelle.  

La politique d’évaluation de MET est en lien avec notre politique d’intégrité intellectuelle. Les 

enseignants veillent à ce que la politique d’intégrité soit appliquée lors des évaluations tout au long 

de l’année scolaire. L’école veille à ce les élèves n’adoptent pas de mauvaise conduite lors de la 

production de travaux ainsi que lors des évaluations. Si tel est le cas, des sanctions sont données en 

lien avec la politique de l’intégrité. 

Liens entre la politique d’évaluation et la politique linguistique 

La politique d’évaluation de MET est en lien avec notre politique linguistique. Lors des évaluations, 

les enseignants s’assurent que les élèves respectent l’utilisation d’un langage adéquat pour 

permettre le meilleur développement possible des compétences linguistiques, et ce tant à l’oral qu’à 

l’écrit.  

Liens entre la politique d’évaluation et la politique d’éducation inclusive     

La politique d’évaluation de MET est en lien avec notre politique d’éducation inclusive. Des 

ressources nécessaires sont mises à la disposition des élèves qui ont des besoins particuliers pour 

mener à bien leurs évaluations. La différenciation pédagogique est appliquée en classe via différentes 

stratégies d’évaluation. 
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Annexe 1    
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Annexe 2 
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Annexe 3 

  



 

19 
 

 

 

Annexe 4 

                                                                                       
 

 

 
❖RENCONTRE DE PARENTS 
L’accueil des parents et des élèves des groupes de 1re secondaire, de première année du PEI et 
pré-DEP par les encadreurs se tiennent pendant les rencontres pédagogiques de la rentrée 
scolaire en soirée 

❖ 1re Communication : Fin août à la fin septembre 
Date limite pour la remise des commentaires: Première semaine d’octobre 
Transmission aux parents : Au plus tard à la mi-octobre 

❖ Étape 1 : Fin août au début novembre 
Date limite pour la remise des notes : Deuxième semaine de novembre à 16h 
Transmission aux parents au plus tard à la mi-novembre 

❖1re RENCONTRE DE PARENTS 
Mi-novembre de 17h à 20h30 

❖ Étape 2 : Début novembre à la fin janvier 
Date limite pour la remise des notes : Début février à 16h 
Transmission aux parents au plus tard à la première semaine de février 

❖ 2e RENCONTRE DE PARENTS 
Première semaine de février de 17h à 20h00 

❖ Étape 3 : Fin janvier à la fin juin  
Transmission aux parents au plus tard le 10 juillet 

 
Autres évaluations prévues dans l’année : 

 
Mars : Examen de pratique de production écrite de français 5e secondaire (incluant PEI) 

Mai : Examen de production écrite de français 3e, 4e et 5e secondaire (incluant PEI) 

Mai : Production écrite de français 1er et 2e secondaire (incluant PEI) 

Juin : Examen d’anglais 5e secondaire (incluant PEI) 
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Annexe 5 
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Annexe 6 
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Annexe 7 

 

 
MATHÉMATIQUES (3e année du PEI) - Attentes de niveau 7-8 
 

A CONNAISSANCES ET COMPRÉHENSION 

LES ÉLÈVES DEVRONT ÊTRE CAPABLES ÉLÉMENTS OBSERVABLES / MESURABLES 

i 

de sélectionner les mathématiques appropriées 

lors de la résolution de problèmes 

difficiles dans des situations familières et non 

familières ; 

 

ii 
d’appliquer avec succès les mathématiques 

sélectionnées lors de la résolution de ces 

problèmes ; 

 

iii 
en règle générale, de résoudre ces problèmes 

correctement dans divers contextes. 

 

B RECHERCHE DE MODÈLES 

LES ÉLÈVES DEVRONT ÊTRE CAPABLES ÉLÉMENTS OBSERVABLES / MESURABLES 

i 
de sélectionner et d’appliquer des techniques 

mathématiques de résolution de problèmes pour 

découvrir des modèles complexes ; 

 

ii 
de décrire des modèles comme des relations 

et/ou des règles générales cohérentes avec les 

résultats corrects obtenus ; 

 

iii 
de vérifier et de justifier ces relations et/ou ces 

règles générales. 

 

C COMMUNICATION 

LES ÉLÈVES DEVRONT ÊTRE CAPABLES ÉLÉMENTS OBSERVABLES / MESURABLES 

i 
d’utiliser systématiquement le langage 

mathématique approprié ; 

 

ii 

d’utiliser des formes de représentation 

mathématique appropriées pour 

présenter systématiquement les 

informations de manière correcte ; 

 

iii 
de passer efficacement d’une forme de 

représentation mathématique à une autre ; 

 

iv 
de communiquer à l’aide d’un 

raisonnement complet et cohérent ; 

 

v 
de présenter un travail systématiquement 

organisé à l’aide d’une structure logique. 
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D APPLICATION DES MATHÉMATIQUES DANS DES CONTEXTES DE LA VIE RÉELLE 

LES ÉLÈVES DEVRONT ÊTRE CAPABLES ÉLÉMENTS OBSERVABLES / MESURABLES 

i 
d’identifier les éléments pertinents dans la 

situation authentique de la vie réelle ; 

 

ii 
de sélectionner des stratégies 

mathématiques appropriées pour modéliser la 

situation authentique de la vie réelle ; 

 

iii 
d’appliquer les stratégies mathématiques 

sélectionnées afin de parvenir à une solution 

correcte ; 

 

iv d’expliquer le degré de précision de la solution ;  

v 
d’expliquer si la solution a un sens dans le 

contexte de la situation authentique de la vie 

réelle. 
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